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Décrets, arrêtés, circulaires

TEXTES GÉNÉRAUX

MINISTÈRE DE L’INTÉRIEUR
ET DE L’AMÉNAGEMENT DU TERRITOIRE

Décret no 2006-1120 du 7 septembre 2006 modifiant le décret no 2005-1122 du 6 septembre
2005 relatif à l’aptitude professionnelle des dirigeants et des salariés des entreprises
exerçant des activités de surveillance et de gardiennage, de transport de fonds et de
protection physique des personnes et le décret no 2005-1123 du 6 septembre 2005 relatif à la
qualification professionnelle des dirigeants et à l’aptitude professionnelle des salariés des
agences de recherches privées

NOR : INTD0600196D

Le Premier ministre,
Sur le rapport du ministre d’Etat, ministre de l’intérieur et de l’aménagement du territoire,

Vu la loi no 83-629 du 12 juillet 1983 modifiée réglementant les activités privées de sécurité ;
Vu le décret no 2005-1122 du 6 septembre 2005 pris pour l’application de la loi no 83-629 du 12 juillet 1983

réglementant les activités privées de sécurité et relatif à l’aptitude professionnelle des dirigeants et des salariés
des entreprises exerçant des activités de surveillance et de gardiennage, de transport de fonds et de protection
physique des personnes ;

Vu le décret no 2005-1123 du 6 septembre 2005 pris pour l’application de la loi no 83-629 du 12 juillet 1983
réglementant les activités privées de sécurité et relatif à la qualification professionnelle des dirigeants et à
l’aptitude professionnelle des salariés des agences de recherches privées ;

Le Conseil d’Etat (section de l’intérieur) entendu,

Décrète :

Art. 1er. − Aux articles respectivement 14 et 11 des décrets no 2005-1122 et no 2005-1123 du 6 septembre
2005 susvisés, les mots : « d’un an » sont remplacés par les mots : « de dix-huit mois ».

Art. 2. − Le présent décret est applicable à Mayotte.

Art. 3. − Le ministre d’Etat, ministre de l’intérieur et de l’aménagement du territoire, la ministre de la
défense, le ministre de l’emploi, de la cohésion sociale et du logement et le ministre de l’outre-mer sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent décret, qui sera publié au Journal officiel de la
République française.

Fait à Paris, le 7 septembre 2006.

DOMINIQUE DE VILLEPIN

Par le Premier ministre :

Le ministre d’Etat,
ministre de l’intérieur

et de l’aménagement du territoire,
NICOLAS SARKOZY

La ministre de la défense,
MICHÈLE ALLIOT-MARIE

Le ministre de l’emploi,
de la cohésion sociale et du logement,

JEAN-LOUIS BORLOO

Le ministre de l’outre-mer,
FRANÇOIS BAROIN


